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	Comité Départemental du Pas – de - Calais

	De Tennis de Table


ATTESTATION DE PARTICIPATION TITRE JEUNES 2024/2025 Phase 1
Votre équipe est qualifiée pour participer à la journée des Titres du Championnat des Jeunes Phase 1 

le samedi 04 janvier 2025 à FREVENT
Les Conditions requises
« Pour pouvoir participer à la journée des Titres, les Joueuses et Joueurs doivent avoir participé au minimum à 4 rencontres au titre de l’équipe qualifiée .

Une exception sera faite pour les équipes ayant des Joueurs sélectionnés par le Comité, la Ligue ou la FFTT, dans ce cas, le Joueur ou Joueuse sélectionné (e) pourra être remplacé (e) par un Joueur ou Joueuse ayant participé à au moins 3 rencontres du Championnat des Jeunes au titre d’une autre équipe du club ». 

Retour de l’Attestation au Secrétariat du CD62TT au plus tard le vendredi 27 décembre 2024 à 13h00.
· Sans attestation au-delà de cette date votre/vos équipe(s) seront disqualifiée(s)
· Sans cette Attestation, l’équipe ne pourra pas participer à la Journée des Titres.
Remplir une Attestation par équipe qualifiée

Je certifie, que les Joueurs ou Joueuses dont les Noms notés ci-dessous ont participé à
au moins 4 rencontres du Championnat des Jeunes au titre de l’équipe qualifiée
	N° EQUIPE :

	DIVISION : J1 ( /J2 ( /J3 (
Cocher la case de la division concernée

	NOM Prénom du Joueur ou Joueuse
	N° de Licence (obligatoire)
	A participé(e) à :

→Nbr de rencontres au titre de l’équipe qualifiée

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Qualité du Signataire : 
Nom/Prénom : 
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